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DECISION N' Dd1il !2Q2SIV/c-BYO/SG/STÀDU VW 6 HA 1 2n 75 .

DrCLARANT INFRUCl’DEUX L’AVIS D’APPEL ,D'OFFR! NO 007 /AC)NO /c_
11è79d/ii'ADU/CIPMP/2025 DU 25 AVRIL 2025 POUR LA REALJSA’I'ION DES TRAVAUX liE
ëôK;li{UCTION D'UN CENTRE l)ISCICOLE DANS LA VILLE DE BANYO, COMMUNE DE
illK,o, DEPARTEMENT DU MAYO-BAN YO, REGION DE L’ ADAM AOUA.

Le Maire de la Conrmune de Banyo,

(Autorité Contractante)
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La coIIS(itutiOll =

La loi n' 20 1 9/024 du 24 Décenrbre 20 19 portant Code Général des Collectivités Territoriales Décentralisés :
Le décret N' 20 1 8/366 du 20 juin 20 1 8 portant Code des Marchés Publics ;
L'alîêté N'>0000 1 9/A/MINDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant l’élection de Monsieur GARBA SOCLE aux

tbnctions de Maire de la Conllnune de Banyo;
L'arrêté N'’00000204/A/MINM AP du 03 Juillet 2018 portant création des colnmissions internes de passation

des nrarchés auprès des colnmulrautés Urbaines, Comlnunes et Communes d’Arrondissement.
La circulaire n'’0000026/C/MINFI du 3 1 décembre 2024 portant Instructions relatives à l’Exécution des Lois de

Finances. au Suivi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat, des Etablissements Publics Administratifs.
et des autles entités publiques pour l’Exercice 2025 ;

Considérant : L’Avis d’ Appel d’Offre Nç’007/ AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2025 du 25 Avril 2015

pour la réalisation des travaux de construction d’un centre piscicole dans la ville de Banyo.
Commune de Banyo, Département du Mayo Banyo, Région de l’Adamaoua ;

Decide :

Article ler : Le résultat de l’évaluation des offl'es du sounrissionnaire pour l'exécution des ŒavaLL\ Je

construction d’un centre piscicoIe dans la ville de Banyo.
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La présente décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera. /-
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COMMUNIQUE N. 018 ./2025/C/M /C-BYO/SG/STADU DU.

DE(...LAlù\NT INFRUCTUEUX L’AVIS D’APPEL D'OFFRE N' ' O07 /AON(-) i_
B\,O/S(.,/STADU/CIPMP/2025 DU 25 AVRIL 2025 POUR LA REALISA'fION DES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION D'UN CENTRE PISCICOLE DANS LA VILLE DE BANYO, COMMUNE DE
B ANYO 1 DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA.

26 MA 1 2025

LE MAiRE DE LA COMMUNE DE BANYO, AUTORiTE CON’ri{ACTANTE,

Porte à la connaissance du public que, par décision Nc’Olÿ2025/D/C-BYO/SG/STADU du 26 Mai

20253 L’Avis d’ Appel d’Offre N'’007/ AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMI)/2025 du 25 Avril 2025 pour la
réalisation des travaux de construction d’un centre piscicole dans la ville de Banyo est déclaré infructueux-
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